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I. TITRE : AUXILIAIRE D'ENSEIGNEMENT 

II. SOMMAIRE DU CORPS D'EMPLOI (nature) : 

 Les emplois d'auxiliaire d'enseignement sont des emplois de professionnels qui 
comportent l'organisation, la préparation, la présentation, la surveillance et 
l'évaluation des travaux de laboratoire, de séminaire et de stage. 

 Ces emplois sont spécialement caractérisés par l'assistance aux étudiants et aux 
professeurs dans l'utilisation de divers moyens pédagogiques et didactiques dans 
le processus d'apprentissage. 

III. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 
 (attributions caractéristiques) 

1. L'auxiliaire d'enseignement dirige et assiste les étudiants dans l'exécution 
des travaux pratiques reliés aux cours dispensés à l'intérieur d'un 
programme.  Il peut coordonner différentes activités complémentaires à 
l'enseignement, telles que : l'organisation de rencontres, conférences, la 
liaison entre différents intervenants. 

2. Il participe à l'élaboration et à l'amélioration de matériel pédagogique et 
didactique ainsi que de travaux pratiques avec les professeurs concernés.  
Il évalue l'apprentissage et corrige les travaux pratiques des étudiants 
auxquels il fournit une aide particulière dans le cadre général de leurs 
cours. 

3. Il peut superviser du personnel de soutien, collaborer à son entraînement, 
répartir le travail, en vérifier l'exécution et, sur demande, donner son avis 
lors de la notation. 

4. La liste ci-dessus comprend les tâches et responsabilités du corps 
d'emploi.  Il ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et 
responsabilités susceptibles d'être effectuées par les professionnels dans 
le cadre de ce corps d'emploi. 

IV. QUALIFICATIONS REQUISES : 

1. Scolarité : Diplôme universitaire terminal de premier cycle dans un champ 
de spécialisation approprié. 

2. Expérience : 

3. Autres : 
 


